
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Décret no 2019-321 du 12 avril 2019 relatif aux conditions de présentation  
de la publicité destinée aux utilisateurs professionnels de produits phytopharmaceutiques 

NOR : AGRG1910091D 

Publics concernés : metteurs en marché, distributeurs, annonceurs de produits phytopharmaceutiques. 
Objet : publicité des produits phytopharmaceutiques. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er septembre 2019, à l’exception des dispositions applicables 

au quatrième de couverture d’une publication qui entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 
Notice : le décret renforce l’encadrement de la publicité relative aux produits phytopharmaceutiques à 

destination des utilisateurs professionnels dans les points de distribution et publications qui leur sont destinées. Il 
encadre le format et le contenu des informations figurant dans les insertions publicitaires, de façon à mettre en 
avant les dangers et les risques pour la santé et l’environnement. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article L. 253-5 du code rural et de la pêche maritime dans 
sa version issue de l’article 79 de la loi no 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous ; les 
dispositions du code rural et de la pêche maritime modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans la 
rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
Vu le règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 modifié relatif à 

la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 1907/2006 ; 

Vu le règlement (CE) no 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise 
sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du 
Conseil, notamment son article 66 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 253-5, L. 253-6 et D. 253-43-2 ; 
Vu l’avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

du 5 avril 2019, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article D. 253-43-2 du code rural et de la pêche maritime est complété par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

« La publicité consacre un espace délimité représentant au minimum 1/8e de sa surface totale à un avertissement 
dédié exclusivement aux risques pour la santé et l’environnement que peut présenter le produit faisant l’objet de la 
publicité. 

« Cet avertissement comporte pour chaque classe ou catégorie de danger pour la santé et l’environnement 
applicable au produit, de manière claire et lisible, la mention et le pictogramme de danger prévus aux annexes I, III 
et V du règlement (CE) no 1272/2008. 

« Lorsque cette publicité concerne plusieurs produits, l’avertissement comporte toutes les mentions de danger, 
sauf en cas de redondance, ainsi que les pictogrammes de danger des classes et catégories les plus défavorables, 
selon l’ordre de priorité défini par l’article 26 du même règlement. 

« Seule peut figurer en quatrième de couverture d’une publication, la publicité pour les produits de biocontrôle 
définis au deuxième alinéa de l’article L. 253-6 ou les produits composés uniquement de substances de base ou les 
produits à faible risque au sens du règlement (CE) no 1107/2009. » 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur le 1er septembre 2019, à l’exception du dernier alinéa de 
l’article 1er qui entre en vigueur le 1er janvier 2020. 

Art. 3. – Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 12 avril 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
DIDIER GUILLAUME  
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